
L’inspection comme 
accélérateur des actions de 

prévention 
Exemple d’une visite aux ateliers municipaux – 

secteur menuiserie 

La prévention en partage : décloisonnons ! – Jeudi 27 juin 2019 



Contexte 

• Convention avec le CIG depuis 2012 

• Participation des représentants du personnel au CHSCT aux visites de 
l’ACFI en tant qu’observateurs 

 
« Le CHSCT sera informé par l’autorité territoriale des visites d’inspections. 

L’Autorité Territoriale autorise la présence d’un représentant du personnel élu au CHSCT par syndicat 
pour assister aux visites de l’ACFI. Dès transmission à l’Autorité Territoriale, le rapport de l’ACFI sera 
transmis aux membres du CHSCT. » (extrait du RI du CHSCT) 

 



Processus des visites de l’ACFI 

Réunion préalable à la 
visite avec le service 

concerné 
Visite sur site de l’ACFI Envoi son rapport 

Réunion de restitution du 
rapport au 

service/direction concerné 
et définition d'un plan 

d'actions 

Point un an après la visite 
avec le service/direction 

concerné + Réponse écrite 
environ 18 mois après 

l'inspection à l’ACFI 

1 mois 3 mois 2-3 mois 12-15 mois 



Etat des lieux 

• Menuiserie : 7 agents (dont un responsable) 

2 espaces de travail : 
• Un atelier avec machines (toupie, dégauchisseuse, ponceuse à bande, 

mortaiseuse, scie à panneaux, scie à format) et 1 poste de travail 

• Un espace de travail avec 5 postes de travail 

 

Les missions :  

- Créations (chalets, banque d’accueil, mobiliers…), 

- Entretiens des bâtiments communaux 



Surface régie menuiserie : 500 m² 











Service Site Nature du risque Description de la situation dangereuse Habilitations et formations 
Niveau de 
maîtrise 

Niveau de 
gravité 

Niveau 
d'exposition 

Criticité Mesures de préventions proposées 

Ateliers Municipaux Ateliers Municipaux 
Risques d’incendie et 

d'explosion 
Formation possible d'atmosphère explosive en raison des poussières de bois Extincteurs 7- 10- 7- 1 

Constituer le DRPCE et mettre en place des mesures pour 
réduire les risques (aération des locaux, signalement des 

zones Atex...) 

Ateliers Municipaux Ateliers Municipaux 
Risques liés aux 

produits chimiques 
dangereux dont CMR 

Exposition aux poussières de bois 
Sensibilisation au risques liés aux poussières de 

bois 
4- 10- 10- 1 

Travailler sur l'aération permanente de l'atelier, car hormis 
les système d'aspiration à la source, il n'existe pas d'aération 

mécanique. 
Sensibiliser les agents au port du masque antipoussière car 

ils ne le portent pas. 
Installer un système d'aération à la source pour les 

ponceuses portatives. 

Ateliers Municipaux Ateliers Municipaux 
Risques liés aux 
machines et aux 

outils 

Utilisation de toutes les machines à bois et du matériel électroportatif : coupure, 
sectionnement, projection de copeaux et poussières 

4- 10- 10- 1 

Mettre au rebut les 2 meuleuses qui ne sont pas conformes 
S'assurer que les carters de protection du matériel soit 

systématiquement en place et ne jamais les enlever 
Sensibiliser les agents sur l'obligation d'utiliser des poussoirs 

sur les machines. 

Ateliers Municipaux Ateliers Municipaux 
Risques liés aux 

effondrements et 
aux chutes d’objets 

Effondrement de chutes de bois, stockés au dessus d'armoires ou de racks dans l'atelier 7- 7- 7- 1 
Nettoyer, ranger, trier ces chutes de bois afin de les éliminer. 

Se débarrasser des encombrants. 

Ateliers Municipaux Ateliers Municipaux Risques liés au bruit Utilisation de toutes les machines 7- 7- 10- 1 

Porter les casques antibruit ou bouchons d'oreille 
systématiquement dès lors qu'une machine à bois est en 

fonctionnement. 
Proposer des protections auditives moulées pour chaque 

menuisier 

Ateliers Municipaux Ateliers Municipaux 

Risques liés aux 
manutentions 
manuelles et à 

l'activité physique 

Pose de parquets et de plinthes en position accroupie ou à 4 pattes Gestes et postures 10- 7- 7- 1 
Genouillères à mettre à disposition ou tapis afin de limiter 

les douleurs aux genoux notamment 



Visite d’inspection de la menuiserie le 
24/02/15 (rapport reçu en mai 2015) 

• 16 pages 
• 10 thématiques abordées 

• Risque électrique 
• Risque chimique 
• Risque incendie et Atex 
• Gestion des équipements de travail 
• Ambiances physiques 
• Risque lié à la circulation 
• Aération ventilation 
• Organisation du travail 
• Processus formation santé et sécurité 
• Premiers secours 

• 71 recommandations 
 

 
 



Visite d’inspection de la menuiserie le 
24/02/15 (rapport reçu en mai 2015) 

 

1. Le risque électrique : 

L’armoire électrique de la centrale d’aspiration doit être remise aux 
normes par la mise en place d’organes de manœuvres  sécurisés. Par 
ailleurs, une procédure de consignation doit être mise en place pour les 
agents autorisés et habilités.  

 

 

 





Visite d’inspection de la menuiserie le 
24/02/15 (rapport reçu en mai 2015) 
 

2. La ventilation et le système de captation à la source : 

Le système de captation à la source mis en place pour diminuer 
l’exposition aux poussières de bois ainsi que le système de ventilation de 
la cabine de peinture doivent faire l’objet d’une maintenance préventive, 
ainsi que des vérifications règlementaires annuelles devant être 
consignés dans le dossier de maintenance. Le débit d’air de la cabine n’a 
pas fait l’objet de mesures. 

  

 



Mesures annuelles de concentration des 
agents chimiques dangereux 
Pour la menuiserie : 

• Poussières de bois 

• Acétone (diluant) 

• Xylène (diluant) 

 
Synthèse des mesures Indice d’exposition VLEP / VLCT (mg/m3) 

Agent 1 Agent 2 Agent 3 

Poussières de bois 2017 0,18 0,27 0,60 1 

Poussières de bois 2018 

 

0,76 0,69 0,47 1 

Acétone 2017 17,7 25,1 24,8 2420 

Acétone 2018 

 

25,2 39,2 65,4 2420 

Xylène 2017 12,6 25,1 54 442 

Xylène 2018 9,3 12,8 37,3 442 





Visite d’inspection de la menuiserie le 
24/02/15 (rapport reçu en mai 2015) 
 

3. Le risque chimique : 

La gestion du risque chimique doit être optimisée par l’amélioration des 
procédés de nettoyage des poussières de bois, l’amélioration du stockage 
des peintures. Concernant le stockage des produits chimiques 
(peintures…), des mesures de gestion doivent être mises en place au 
regard de l’évaluation du risque chimique : sensibilisations et formations 
au risque chimique, mise en place des notices de postes…. Le résultat de 
cette évaluation du risque chimique doit être intégré au document 
unique.  

 





Actions complémentaires 

« Mettre en place un exercice d’évacuation 
et essais du matériel tous les 6 mois » 
 
Mise en place d’exercices d’évacuation 
Mise en place de signalétique pour les 
points de rassemblement lors 
d’évacuation 



Actions complémentaires 

• « Réaliser une étude de 
faisabilité pour le raccordement 
d’un dispositif d’aspiration sur 
chaque poste de travail » 

 

Installation de 2 aspirateurs 
directement relié au système 
d’aspiration centralisé 



Actions complémentaires 

• « Stocker les bouteilles de gaz 
dans un local ventilé, à l’abri de 
toute source d’ignition » 

 

Création d’une cage extérieure 
pour le stockage 

 



Actions complémentaires 

• « Les agents sont exposés au bruit 
et  portent des équipements anti-
bruit (casques). Réaliser le 
renouvellement des mesures et les 
transmettre au médecin de 
prévention » 
 
Dotation des agents de bouchons 

d’oreilles moulés 
Restriction de l’accès à l’atelier : 

mise en place d’une sonnette et 
verrouillage automatique de la 
porte + signalisation 

 



Actions complémentaires 

• « Mettre en place un accueil 
sécurité pour les agents, 
apprentis compris, et établir 
systématiquement une 
attestation de formation. » 

 

Mise en place d’un accueil 
sécurité général depuis 2017 

Accueil sécurité au poste de 
travail aux ateliers pour tout 
nouvel arrivant depuis 2016 

 



Actions complémentaires 

• Installation de postes de ponçage 
avec système d’aspiration à la source 
intégré 



Reste à faire 

• Mettre à jour les fiches de postes et y préciser le risque 
d’entrainement 

• Suite à une autre visite de l’ACFI du 16 mars 2016 (concernant les 
vérification générales périodiques), une vérification du matériel de 
travail en hauteur (échafaudages) doit être planifiée en 2020 

 


